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ACTESDUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE
ISLAMIQUEDE MAURITANIE

LOIS ET ORDONNANCE$

N° 60-117. - LOIportant adoption du compte administratif
du budget local de la Mauritanie pour l'exercice 1958.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. - Est adopté le compte administratif du
budget local de la Mauritanie pour l'exercice 1958 arrêté
comme suit :

BUDGET DE FONCTIONNEMENT:

Recettes 1.~85.052.842
Dépenses. . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. .. . 1.535.468.699

Excédent des recettes sur les dépenses. 249.584.143

BUDGET D'EQUIPEMENT:
Recettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . " . . .'. . . . . .

Excédent des recettes sur les dépenses.

384.473.472
291.506.126

92.96Y.346

, Art. 2. - A titr e de régulal'isatipn LIescl'édits supplémeh-
421

1

taires sont ouverts au budget de fonctionnement aux chapi-
tres et article~ ci-a près:

Chapitr'e5. - Vice-Pr'ésidence (pel'sonnel).
Art. 2. - Vice-pJ'ésidence . . .. ""'"
Art. 3. - Information "" . .. . . .

321 713.048
12.389

725.437

421
Chapitre 13. - Service de sécurité et

pénitentiaire.
Art. 2. - Surveillance des Eaux territo-

riales . . . . . . . . . . . . . ~. . . . . . . . '. . . . . . . . .

Chapitre15.- Ministèl'edes Finances.
Art. 3. - Direction des Finances.. . . ... 300.451

. 1.048.395

22.507

421
Chapitce 21. - Service du Plan.

Art. 1. - BUI'eaux . . , . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chapitra 41. - Ministère de la Santé
publique et de la Population.

:Art. 4. - Circonscriptions médicales...

Chapitre. 45. - Exploitations et Etablisse-
ments industriels.

Art. 1. - Subdivision d'Outillage méca-
nique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . .

Chapitre 57.- Subventions de fonctionne-
ment à des co.leclivités ou organismes
pub!ics.;
Article unique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39.502

175.981

1. 711.319421

422

422

423 64.392

423 Total des crédits ouverts .. .. 3.039.589

Art. 3. - La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 13 juillet 1960.
Pour le Premier Ministre'.

absent: [

Le Ministre chargé de l'intérim,
BA Mamadou Samba.

Le Ministre des Finances
M. COMPAGNET.

...
N°60-119.- LOIautOrisant le Premier Ministre à accorder

l'aval de la République Islamique de Mauritanie.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

Article pl'emier. - Le Premier Ministre est autorisé à don-
ner l'aval de la Rppublique' Islamique de Mauritanie à
l'emprunt de soixante-qUIlJze millions de francs C. F. A.
(75.000.000 francs C.F.A.) que la Société Nationale d'Imporh~-
tion et d'exportation Mauritanienne (S. N. I. E. M.) se propose
de contractel' auprès de la Banque de l'Afrique Occidentale
(B.A.O.) pour le financement des travaux de (construction
d'un hôtel-restaurant à Nouakchott.

Art. 2. -- L'aval de la République Islamique de Mauritanie
pourra être accordé aux conditions suivantes:

- Inscription aux fl'ais de la société d'un nantissemPlltsur
le fonds de comme l'ce de la ~pçié~~ et sur les fonqs cfeÇO~.
merce des associés. ' , ",.., . ..
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